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EXPOSÉ DES MOTIFS 

MESDAMES, MESSIEURS, 

I. – CONTEXTE 

A. – CONTEXTE ÉCONOMIQUE BILATÉRAL 

Depuis le début des années 1990, les échanges commerciaux 
entre la France et l’Australie croissent à un rythme soutenu et se 
révèlent favorables à la France.  

L’excédent commercial avec l’Australie compte ainsi parmi 
les premiers excédents français. De 2001 à 2004, il a presque 
triplé, passant de 0,8 milliard d’euros à 2,2 milliards d’euros en 
2005.  

La forte progression des exportations françaises s’appuie sur 
le dynamisme de plusieurs secteurs. Représentant 28 % de nos 
ventes en Australie en 2005, la constructi
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générant un chiffre d’affaires de 12 milliards d’euros. 2,9 % des 
investissements directs étrangers en Australie sont ainsi 
d’origine française.  

Certaines sociétés françaises occupent des positions de 
premier plan dans -3 sirese
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Par ailleurs, de nouvelle





–  8  – 

Telles sont les principales dispositions de la convention 
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PROJET DE LOI 

Sur le rapport du ministre des affaires étrangères et 
européennes, 

Vu l’article 39 de la Constitution, 

Décrète : 

Le présent projet de loi autorisant l’approbation de la 
convention entre le Gouvernement 
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. . 

 

 

 

C O N V E N T I O N 

entre le Gouvernement de la République 

française et le Gouvernement de l’Australie 

tendant à éviter les doubles impositions 

en matière d’impôts sur le revenu 

et à prévenir l’évasion fiscale 

(ensemble un protocole), 
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C O N V E N T I O N 
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b) dans le cas de la France, aux impôts de toute nature et dénomination 
perçus pour le compte de la France, de ses subdivisions politiques ou de ses 
collectivités locales. 
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h) l’expression « impôt australien » désigne tout impôt perçu par 
l’Australie auquel la présente Convention s’applique en vertu des paragraphes 
1 et 2 de l’article 2 ; 

i) l’expression « impôt français » désigne tout impôt perçu par la France 
auquel la présente Convention s’applique en vertu des paragraphes 1 et 2 de 
l’article 2 ; 

j) 
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b) des marchandises appartenant à l’entreprise sont entreposées aux seules 
fins de stockage, d’exposition ou de livraison ; 

c) des marchandises appartenant à l’entreprise sont entreposées aux seules 
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iv) l’usufruit de biens immobiliers et les droits à des paiements variables 
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c) la fourniture d’une assistance qui est seulement auxiliaire et accessoire 
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un résident de l’autre État contractant et exonérées conformément à la 
législation du premier État sont aussi exonérées dans l’autre État. 

4. a) 
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5. Aux fins du paragraphe 3 de l’article XI (Consultation) de l’Accord 
général sur le Commerce des Services, les États contractants conviennent que, 
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2. Dans le cas d’un « partnership » qui a son siège de direction effective 
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Article 31 
Durée de la Convention 

La présente Convention demeurera en vigueur sans limitation de durée, 
mais chaque État contractant peut dénoncer la Convention moyennant un 
préavis écrit notifié à l’autre État contractant par la voie diplomatique au 
moins six mois avant la fin de toute année civile commençant après une 
période de cinq années civiles suivant la date d’entrée en vigueur de la 
Convention et, dans ce cas, la présente Convention cessera d’avoir effet : 

a) 




